Le mariage

Le mariage pour en arriver aux formes que nous lui connaissons aujourd’hui en France a subi une lente évolution. L’église puis l’état se sont souciés d’amener les populations à entrer dans un processus régissant et codifiant strictement les liens entre hommes et femmes. 

Pour la première, il s’agissait de morale, de crainte vis à vis du péché lié à la chair. Pour l’état, de la volonté de contrôler les gens, d’assurer la stabilité du corps social, de la levée des impôts et de la prise en charge des femmes et des enfants par des chefs de familles responsables.

Le Moyen-âge lui a largement connu le mariage à l’essai avec fiançailles « cohabitantes » durant une année avant d’officialiser l’union.

Ces coutumes déplaisant aux autorités civiles et religieuses ont a vu petit à petit s’ébaucher « le mariage ». En 1215 le concile de Latran IV réduit de 7 à 4 le nombre de degrés créant un empêchement dirimant à se marier dans la parenté, les bans doivent être publiés, le curé est présent au mariage. Il interdit également les mariages clandestins et le mariage des prêtres. 

Par l’ordonnance royale de Villers-Cotteret en 1539 François 1er institue la mise en œuvre de registres de baptêmes, les actes ne doivent plus être rédigés en latin mais en français. Ils comportent les dates, noms et prénoms des futurs, profession, noms et prénoms des parents qui sont présents s’ils sont en vie, lieux d’origine des parties. Une ordonnance en 1556 renforce l’autorité des parents en cas de mariage clandestin : 

C’est en 1667 avec l’ordonnance de St Germain en Laye dite aussi Code Louis qu’on verra l’institution de ce qui perdure de nos jours avec l’état civil qui a prit le relais lors de la révolution en 1792 : la tenue de deux registres, un original portant les signatures des témoins, constituera la " minute " et sera conservé par le curé et sa copie sera appelée la « Grosse ». A partir de la même date, 1667, on demande aux époux de signer les actes ainsi qu’aux 4 témoins. Pour les baptêmes parrains et marraines devront également signer. 

Après la Révolution de 1789 la constitution de 1792 déclare que le mariage est un contrat civil. L’assemblée constituante de 1792 retire la tenue des registres aux prêtres pour la transmettre aux municipalités. Petit à petit les actes vont êtres standardisés et on retrouvera partout les mêmes formules.

Les témoins au mariage seront 2 ou 4, majeurs âgés de 21 ans révolus, les mariés devront avoir 15 ans pour le garçon et 13 pour la fille au lieu de 14 et  12 ans , les bans seront maintenant affichés 3 semaines avant à la porte des mairies. C’est à cette époque que l’on rencontre l’expression disant que le mariage a lieu « les portes et les fenêtres étant ouvertes …». 
Le mariage civil doit être célébré avant le mariage religieux à partir de 1802 sous peine de nullité. Le code civil entre en vigueur en 1804 avec les textes sur le mariage, le divorce, la filiation… les textes favorisent la puissance du mari et du père dans la famille. 

